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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le  décret  n°  2023-702  du  31  juillet  2023  porte  création  d'une  prime  de  pouvoir  d'achat
exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique de l'Etat et de la fonction
publique hospitalière ainsi que pour les militaires.

Il précise les conditions et modalités de versement d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle
forfaitaire dont le montant est compris entre 300 € et 800 € en fonction de la rémunération brute
perçue au titre de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le plafond de rémunération pour
l'éligibilité au dispositif étant fixé à 39 000 € bruts. Il précise les éléments de rémunération exclus
de  l'assiette  de  la  rémunération  prise  en  compte  pour  déterminer  l'éligibilité  à  la  prime et  le
montant versé.

Conformément à l’article L. 714-4 du code général de la fonction publique (CGFP) « les organes
délibérants  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  fixent  les  régimes
indemnitaires de leurs agents, dans la limite de ceux dont bénéficient les différents 
services de l'Etat »

En application de ce principe de parité il est proposé de faire bénéficier les agents régionaux de la
prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans les mêmes conditions que celles fixées par le décret
susvisé au bénéfice des agents de l’Etat.

Cette prime fera l’objet d’un seul versement en décembre 2023.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 16 NOVEMBRE 2023

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES HUMAINES - PRIME DE
POUVOIR D'ACHAT EXCEPTIONNELLE

Le conseil régional d'Île-de-France,

VU Le code général des collectivités territoriales ;

VU Le code général de la fonction publique et notamment les article L 714-4 ;

VU Le décret  n°  2023-702 du 31 juillet  2023 portant  création  d'une prime de pouvoir  d'achat
exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique de l'Etat et de la fonction
publique hospitalière ainsi que pour les militaires ;

VU l'avis de la commission de l'administration générale ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CR 2023-048 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1er :

Décide de faire bénéficier  les agents régionaux de la prime de pouvoir  d’achat  exceptionnelle
créée par le décret n° 2023-702 du 31 juillet 2023 pour certains agents publics civils de la fonction
publique de l'Etat.

Les conditions et les modalités de versement seront identiques à celles fixées par le décret.

Article 2 : 

La prime fera l’objet d’un versement unique en décembre 2023.

Article 3 :

Impute les dépenses relatives au versement de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sur le
chapitre budgétaire 930 «services généraux », code fonctionnel 021 – « personnel non ventilé »,
programme HP 021-010 – « frais de personnel » action 10201001 « Rémunération et charges de
personnel », programme HP 021- 011 – « assistance technique » action 10201101 « Assistance
technique  -  UE  »  et  action 10201102  «  Assistance  technique  –  Pacte  »  et  sur  le  chapitre
budgétaire 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel
222  –  «  lycées  publics  », programme HP 222-007 – «  Rémunération  des agents  techniques
titulaires  des  lycées  »  action 12200701  «  Rémunération  des  agents  techniques  titulaires  des
lycées ».
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La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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